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1. DROIT DU PUBLIC
Toute personne ou tout groupe, sauf les employés qui doivent utiliser les voies hiérarchiques prévues, a le droit d’être entendu comme délégation par le Conseil d’administration de la Commission scolaire francophone du Nunavut pour faire part de préoccupations ou pour faire des propositions sur toute question qui est du ressort du Conseil d’administration.

2. PRÉAVIS
La demande doit parvenir au secrétariat de la Commission scolaire francophone du Nunavut au moins 48 heures avant la date de la réunion à laquelle la personne ou la délégation demande d’être entendue. 

Par télécopieur : 
867-979-5878, à l’attention de la Commission scolaire francophone du Nunavut 

Par courriel : 
csfn@qikiqtani.edu.nu.ca
Par la poste : 
C.P. 11008, Iqaluit, Nu, X0A 1H0

Si possible, cette demande doit être accompagnée du texte de la présentation ou du plan de la présentation et de toute la documentation pertinente.

La présidence déterminera la réunion à laquelle la délégation pourra se faire entendre et informera cette dernière de la date de la réunion et de l’heure auxquelles les porte-parole seront entendus. Les porte-parole peuvent s’adresser au Conseil d’administration en personne ou par l’entremise d’un système de vidéo-conférence ou d’autres moyens technologiques.

3. PORTE-PAROLE

Les délégations peuvent se choisir jusqu’à deux porte-parole. Aucun autre membre de la délégation ne pourra s’adresser au Conseil d’administration, sauf à la demande d’un membre du Conseil ou avec la permission de celui-ci. Les porte-parole disposeront d’approximativement dix (10) minutes pour présenter aux membres du Conseil d’administration leurs préoccupations et demandes.

Quand les porte-parole auront terminé, les membres pourront leur poser des questions à des fins de clarification. Les membres du Conseil d’administration doivent faire preuve d’ouverture et s’assurer qu’ils comprennent bien tous les enjeux du sujet présenté devant eux.

4. NOUVELLE AUDITION

Une délégation entendue par le Conseil d’administration ne peut demander une nouvelle audition sur essentiellement la même question pendant une période de trois (3) mois à partir de la date de la première audition. Il appartient à la présidence du Conseil d’administration de disposer de la demande de nouvelle audition avant la tenue de ladite rencontre.
5. DÉROGATION AU PRÉAVIS

En dépit des dispositions qui précèdent, le Conseil d’administration pourra, à la suite d’une résolution adoptée par vote majoritaire, entendre une délégation si l’objet de l’audition est sérieux et urgent, et du ressort du Conseil d’administration.

6. DÉCISION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION
Le Conseil d’administration pourra, en fonction des informations dont il dispose, de la nature et de l’urgence du sujet de la présentation :

· rendre une décision au cours de la réunion du Conseil d’administration où a lieu la présentation ou à une réunion ultérieure;

· discuter la question à une réunion ultérieure, publique ou de travail;

· référer la question à un comité d’étude.

Dans chacun de ces cas, les porte-parole seront informés, de préférence par écrit, de la décision du Conseil d’administration ou de la date de la réunion à laquelle une décision sera rendue sur la présentation.
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